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Bible
Frères, si un homme vient à être surpris en quelque faute, vous qui êtes spirituels, redressez-le avec un esprit de douceur. Prends garde à toi-même, de peur que toi aussi, tu ne sois tenté.  – Galates 6 : 1
Info 

L’avant-dernière leçon (n°10, 4ème trimestre 2018) s’est penchée sur le thème « Si un frère t’a fait du mal » et comment nous devrions alors intervenir (Matthieu 18:15-17).  Cette semaine, nous allons mettre de plus près en lumière la pratique de la cure d’âme correctrice qui s’appuie, entre autres, sur ces versets.

Pour fournir de suffisantes informations d’arrière-plan concernant ce thème, la leçon va, cette fois, consister en deux pages, tant pour les jeunes que les animateurs.  Les questions sont ainsi faites pour que chacun(e) réfléchisse lui(elle)-même à la réponse et échange ensuite à ce sujet le sabbat dans le groupe.

Il peut être sensé, lors de l’échange du culte, de demander au (à la) pasteur(e) d’être présent(e) pour qu’il (elle) puisse parler d’expériences et répondre à des questions.

Thème : Cure d’âme correctrice
· « Mauvaises choses » dans l’Eglise
· Lis 1 Corinthiens 5:1-7.  Qu’en penses-tu ?  Pourquoi Paul demande-t-il ici une mesure aussi drastique ? 
· Comment, selon toi, devrait réagir une Eglise quand il vient à la connaissance qu’un de ses membres ne respecte pas les commandements de Dieu?

Cela ferait-il une différence la manière dont on traite les péchés commis publiquement (c'est-à-dire visibles de tous) et les privés ?
L’Eglise des Adventistes du septième jour a réfléchi à comment une Eglise doit traiter des membres qui ne se dirigent plus selon les croyances fondamentales auxquelles ils avaient à l’origine manifesté leur accord.  « L’intervention de l’Eglise peut devenir nécessaire en cas de : (1) effort auprès d’un membre qui s’éloigne du Christ d’une manière publiquement reconnaissable, (2) danger pour l’Eglise (division, séduction), (3) riposte à des dégâts publics contre l’Eglise (emploi abusif, crime), (4) positionnement indiquant l’orientation contre un comportement pécheur tourné vers l’intérieur ».  (Cahier d’étude de la Bible, p. 96).
· A quoi pourraient concrètement ressembler les points énumérés ici ?  Donc : Quels seraient des exemples d’ « un style de vie qui s’éloigne du Christ d’une manière publiquement reconnaissable » ?  Quand l’Eglise serait-elle en danger ?  Etc.
· Qu’est la cure d’âme correctrice ?
L’instrument d’intervention de l’Eglise est la cure d’âme correctrice.  « L’indication ‘cure d’âme correctrice’ souligne l’objectif de guérison de l’âme mais elle ne signifie pas un traitement de guérison général mais une mesure concrète où l’Eglise indique par décision qu’une correction est nécessaire ».  (Manuel pour les pasteurs, p. 289).
Une décision de mesure de cure d’âme correctrice ne peut être prise que lors d’une réunion plénière de l’Eglise.  Le pasteur est compétent pour la discussion et la délibération préparatoires et la direction de la réunion d’Eglise.

Chaque étape considérée nécessaire dans la cure d’âme correctrice est personnellement discutée d’avance avec le membre d’Eglise concerné.  Si cette discussion personnelle ne conduit pas à un événement satisfaisant, deux ou trois personnes de confiance sont impliquées dans une autre discussion.  Si  l’on n’obtient aucune compréhension ou aucun changement, on communique à la personne concernée que la chose sera présentée à l’Eglise (cf. Matthieu 18:15-17).

Pendant la première réunion plénière de l’Eglise, aucune décision n’est encore prise concernant une future manière d’agir mais elle devrait se présenter comme information au sujet du problème, comme communauté de prière et demande chargée d’amour et en pleine conscience de responsabilités auprès du membre d’Eglise concerné.  On ne vote sur la manière d’agir ultérieure que lors de la prochaine réunion plénière de l’Eglise.

La première décision que peut prendre une Eglise pour une cure d’âme correctrice est le délai de résolution.  Il signifie que le membre concerné ne peut plus prendre la parole dans les réunions d’Eglise ni se joindre à des décisions ni voter ni être élu. 

Si l’attitude de la personne concernée ne change pas au cours du délai de résolution (qui peut durer jusqu’un an), la mesure suivante de la cure d’âme est la résiliation de la qualité de membre.

Elle doit placer sous les yeux du membre d’Eglise qu’il ne peut être membre de l’Eglise adventiste du septième jour dans ces conditions.  Il doit aussi être clair que le retrait de la qualité de membre ne signifie pas l’exil hors de l’Eglise.  Bien plus, tout le possible devrait être fait pour maintenir la communication.
· Quand, selon vous, la cure d’âme correctrice est-elle nécessaire dans l’Eglise ?
· Que te disent les croyances fondamentales au sujet de la cure d’âme correctrice ?
· Qu’en penses-tu ?  Comment le mieux fréquenter un membre d’Eglise pendant le délai de résolution ?
· Que doit-on atteindre par la cure d’âme correctrice ?

Lors de la cure d’âme correctrice, il n’est pas question d’un jugement ni d’une punition.  Le véritable objectif se trouve dans ce que Paul a écrit à l’Eglise de Corinthe, c'est-à-dire (1 Corinthiens 5:1-7) : L’Eglise « doit prendre une mesure qui déclare  d’une manière sans équivoque à cet homme : Tu ne fais pas partie de nous, comme tu vis !  Ce que tu fais est inconciliable avec le message chrétien que l’Eglise doit annoncer au monde.  Nous te l’indiquons en ce que tu ne peux maintenant plus compter parmi notre Eglise!  Nous comprenons l’Eglise comme le lieu où le Christ a de l’influence et sa Parole de la valeur.  D’autres mesures sont valables hors de l’Eglise.  Là est la zone d’influence du mal et tu t’y trouves à présent.  Tes actes le montrent car ils sont en contradiction publique par rapport au commandement et l’Esprit du Christ.  En biffant ton nom, nous t’indiquons où tu te trouves, savoir hors de l’Eglise.  Le texte le formule drastiquement : « être livré à Satan pour la corruption de la chair ».  Cela signifie : Si tu continues de la sorte, l’influence sous laquelle tu t’es placé aura des conséquences destructrices ».  (Lothar Wilhelm,  Traitement de la « cure d’âme correctrice », 24 janvier 2006, p. 5).
· « Renoncer à la cure d’âme correctrice peut signifier ne pas appeler le péché par son nom ».  (Manuel pour pasteurs, p. 291).  Que penses-tu de cette déclaration ?
· L’expression anglaise « Church Discipline » (= discipline d’Eglise) pour cure d’âme correctrice a la même racine que « (to) diciple » (= diciple, faire des disciples).  Que te dit cette ressemblance de l’objectif de la cure d’âme correctrice ?
· Que déclarent les points cités ci-dessus de quand une intervention peut s’avérer nécessaire (Cahier d’étude de la Bible, p. 96), sur l’objectif de la cure d’âme correctrice ?

Pourquoi peut-il être nécessaire, pour une Eglise dans de tels cas, d’entreprendre quelque chose ?
· A quel point l’Eglise a-t-elle généralement le droit d’intervenir dans la vie de ses membres ?
· Risques et chances de la cure d’âme correctrice
« La difficulté lors de l’application de la cure d’âme correctrice réside, pour l’Eglise, en ce qu’elle produit une tension entre la mission de Dieu, ses commandements et les mesures à préserver et l’interdiction de Jésus de se permettre un jugement sur les personnes.  D’un côté, l’Eglise doit rappeler, là où les personnes risquent leur vie ou celle d’autres en transgressant les commandements de Dieu, les opinions de Jésus et les croyances fondamentales de l’Eglise.  D’un autre côté, il n’y a personne sans péché dans l’Eglise et chacun(e) est assigné(e) à la grâce de Dieu ».  (Discipline d’Eglise des Adventistes du septième jour, p. 241).
Lis Galates 6:1.  « La Bible ne laisse planer aucun doute : Celui (celle) qui commet une faute contre quelqu’un d’autre se met lui(elle)-même en danger.  Cela vaut non seulement pour le seul membre d’Eglise mais aussi pour toute l’Eglise.  En d’autres mots, une Eglise qui doit décider d’une mesure correctrice a non seulement un problème avec l’un de ses membres mais elle a aussi toujours un problème avec elle-même ».  (Traitement de la « cure d’âme correctrice », p. 6).
· Comment l’indication de Jésus de ne pas juger les autres (Matthieu 7:1)est-elle au diapason de la nécessité de la cure d’âme correctrice ?
· Dans quel danger pourrait se retrouver quelqu’un qui voudrait aider un(e) autre à « retrouver le bon chemin » ?

Quels dangers pourraient exister pour une Eglise ?

Comment peut-on prévenir ou plutôt chaque fois agir contre le danger ?
· Que peut provoquer la cure d’âme correctrice lors d’un cas idéal ?
· Qui de vous a assisté à un cas de cure d’âme correctrice ?  De quoi était-il, d’une manière générale, question ?  Quel en a été le résultat ?
· Pourquoi, selon vous, plus d’une Eglise est-elle réticente pour pratiquer la cure d’âme correctrice ?
· Jusqu’à quel point une Eglise peut-elle faire mauvais usage de la cure d’âme correctrice ?
· Quelles répercussions a la cure d’âme correctrice sur l’Eglise suite à comment réagit la personne concernée ou bien ce qui lui arrive ?
Pour finir…
Prends conscience que l’Eglise existe en premier lieu pour se renforcer mutuellement dans la foi et propager la bonne nouvelle de Dieu.
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Leçon spéciale : Pour jeunes et animateurs


Si quelqu’un s’écarte du chemin


Cure d’âme correctrice





Traduction adaptée de „echtzeit. Impulse für authentisches Christsein.“
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